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TRAVAIL EN HAUTEUR  
(HARNAIS) 
 

 

Objectifs : 
A l’issue de la formation, le stagiaire est capable de :  

• Travailler de façon sécuritaire lorsqu'il y a risques de chutes, en utilisant un harnais de sécurité. 

• Appliquer les procédures de travail. 

• Expliquer les exigences réglementaires applicables à ce sujet. 

Public concerné : 
• Tout personnel d’entreprise travaillant dans un contexte de risques de chutes et devant utiliser un harnais en 

excavation, sur un échafaudage ou un appareil de levage. 

Prérequis : 
• Pour cette formation, aucun prérequis est nécessaire. 

Groupe : 
• De 4 à 10 stagiaires.  

Durée : 
• 7 heures. 

Modalités et détail d’accès :  
• Formation présentielle en intra, 

• La date de formation est à définir avec le client suite à la date de pré-visite, car la formation est personnalisée. 

Méthodes mobilisées : 
 
Présentation de la formation : 

• Signature de la ou des feuilles d’émargement, 

• Présentation des stagiaires et de la formatrice ou du formateur, 

• Objectif et Programme.  
Théorie :  

• Les statistiques 

• La réglementation 

• Les mesures de prévention (Cause de réforme immédiate, les contrôles, …) 

• Les dispositifs de protection collective 

• Les équipements de protection individuelle 

• Les consignes de travail en hauteur propres à l’entreprise 

Pratique :   

• Mise en place du harnais, 

• Mise en place d’une corde, les mousquetons, …. 
  

Réf. : TH (H) 
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Conclusion :  
• Le ressenti des stagiaires à chaud, 

• Remise d’un mémento, 

• Remplissage des fiches d’évaluation. 

Matériels utilisés :  

• Pour la théorie : PC ou tablette, vidéoprojecteur, diaporama personnalisé, petit matériel (Corde, harnais, 
mousqueton, …). 

• Pour la pratique :  
Par nos soins : Cordes, harnais, mousquetons, anneaux cousus, poulie, protection de corde, …. 
Par vos soins : Les zones d’excavation. 

Moyens humains :  

• Formateur qualifié ayant une solide expérience de la sécurité en entreprise et/ou t/ou ancien pompier et/ou 
détenteur du diplôme GRIMP. 

Modalités d’évaluation : 
• Les connaissances acquises lors de la théorie seront évaluées lors de la mise en situation. 

Attestation / Diplôme : 
• Signature du registre de sécurité, 

• Attestation de stage délivrée aux stagiaires ayant suivi l’intégralité de la session.  

• Lien avec d’autres certifications professionnelles, certifications ou habilitations : Non. 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : 
• Nos locaux, nos prestations de conseils et nos formations sont accessibles aux personnes en situation de 

handicap. Nous contacter pour tous aménagements. 

• En intra : L’accessibilité à la formation est étudiée de concert avec le client.  

A savoir : 
• Personnalisation de la prestation. 

Tarif de groupe : 
• Contacter le secrétariat ou sur demande de devis. 

Contact : 
• Le secrétariat : 02.41.53.27.14. 

Références : 
• Les articles L 4121-1 et L 4122-1 du code du travail. 

• Le décret N°2004-924 du 1ier septembre 2004. 

• La circulaire du ministère du Travail DRT 2005/08 du 27 juin 2005.  

Taux de satisfaction 2024 (TH) : 
• 100% pour 4 stagiaires. 

FAIRE EN SORTE QUE TOUT TRAVAIL FAIT EN HAUTEUR S'EFFECTUE 
SELON LES RÈGLES DE SECURITE EN VIGUEUR 


